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Convention Collective des Personnels Administratifs et Assimilés du Football

Chapitre 11 - DISPOSITIONS SOCIALES Retraites Complémentaires - A
ssurances Maladie - Prévoyance 

Article 54 - Retraite complémentaire 

Tous les salariés doivent être inscrits à une caisse de retraite complémentaire.


